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Introduction

En 2011, un panorama de la mobilité en villes moyennes1 mettait en 
évidence l’hétérogénéité de cette catégorie d’agglomérations et des 
pratiques de mobilité de leurs résidents.

Aujourd’hui, la crise des finances publiques et l’évolution du cadre 
institutionnel et territorial ajoutent à la complexité de la mise en 
œuvre d’une politique de mobilité durable. Certaines villes moyennes 
souffrent également d’une baisse d’attractivité de leur centre-ville 
et remettent en question les politiques de mobilité des dernières 
années.

Choisir le bon mode au bon endroit, dans un souci de maîtrise des 
dépenses publiques et de maintien de l’attractivité des territoires, 
constitue de fait un des enjeux principaux des prochaines années. 
Pour ce faire, la connaissance des déplacements et la compréhension 
des comportements de mobilité sont des informations cruciales pour 
les collectivités.

Cet ouvrage se veut un éclairage sur la mobilité globale des résidents 
des villes moyennes. Il ne prétend pas régler le débat récurrent sur le 
lien entre place de la voiture et dynamisme commercial des centres-
villes. Ces interactions complexes touchent autant à l’aménagement 
de la voirie et de l’espace public qu’à l’urbanisme et à la gestion de 
l’habitat et du patrimoine. Elles ne sont pas abordées ici.

Une source de données quasi unique est exploitée : les enquêtes 
ménages-déplacements. L’ouvrage décrit la mobilité d’une quaran-
taine de villes moyennes, enquêtées entre 2009 et 2014 dans le 
cadre de programmes ciblés ou plus vastes (à l’échelle du départe-
ment par exemple).

Pour rendre compte de la complexité de ces territoires, une typologie 
a été établie, qui distingue les chefs-lieux de département, les agglo-
mérations sous influence métropolitaine, les agglomérations touris-
tiques et les autres polarités économiques.

Certains territoires se reconnaîtront dans cette typologie, d’autres 
non,  mais cet ouvrage se veut aussi une invitation à réaliser des 
diagnostics spécifiques. Le questionnement multiscalaire qui struc-
ture l’ouvrage peut ainsi être repris par chacun : quelle est la place de 
l’aire urbaine au sein de l’armature régionale ? L’agglomération faci-
lite-t-elle la mobilité de l’ensemble des catégories de population ? 
Dans quelle mesure la ville-centre structure-t-elle au jour le jour les 
déplacements des habitants ?

À ces trois échelles, l’objectif est de donner à voir quelques-unes des 
spécificités des villes moyennes, notamment vis-à-vis des grandes 
agglomérations. Au-delà, la comparaison des villes moyennes entre 
elles et avec les grandes agglomérations peut servir à fixer des objec-
tifs adaptés au contexte de chaque collectivité et esquisser quelques 
pistes de travail.

1 Certu, La mobilité dans 
les villes moyennes. 
Exploitation des enquêtes 
villes moyennes 2000-2010, 
Collection Connaissances, 
2011
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1 Contexte et approche méthodologique

A Contexte

A. 1.  Des dynamiques économiques, sociales et urbaines 
qui impactent la mobilité
Les villes moyennes connaissent un regain d’intérêt dans l’actua-
lité, car elles sont marquées par des dynamiques contradictoires. 
Certains ont pu annoncer qu’elles constituaient des « espaces en voie 
de disparition »2, alors même qu’elles ont longtemps constitué l’ar-
mature urbaine des territoires non métropolisés. Les plus grandes 
agglomérations ont attiré les actifs, parfois au détriment des villes 
moyennes, en offrant un bassin d’emploi plus dynamique concen-
trant des fonctions métropolitaines (conception-recherche, pres-
tations intellectuelles, commerce inter-entreprises, gestion et 
culture-loisirs)3. Certaines agglomérations qui s’étaient développées 
autour d’un noyau industriel ont été durablement entraînées dans 
un processus de reconversion qui n’est pas encore partout achevé, 
tandis que l’État a procédé à une reconfiguration territoriale de ses 
services en les concentrant dans les centres régionaux.

Depuis quelques années, la presse s’est fait l’écho de la crise qui affecte 
un nombre croissant de ces agglomérations. Celle-ci se cristallise tout 
particulièrement autour du déclin des fonctions commerciales des 
centres-villes. Plusieurs rapports (voir la bibliographie p. 98) sur leur 
revitalisation mettent en évidence une accélération du phénomène 
avec un taux de vacance commerciale qui dépassait 11 % en 2016. 
Les actions qui en découlent (notamment le plan national « Action 
cœur de ville ») visent, entre autres, à travailler sur l’attractivité de la 
ville-centre et à trouver un équilibre avec les espaces périphériques 
tant du point de vue de leur démographie que des activités, deux 
objectifs auxquels peuvent contribuer les politiques de déplacements.

Les questions sociales ne sont pas en reste comme en témoigne la 
nouvelle géographie prioritaire de la politique de la ville entrée en 
vigueur au 1er janvier 2015. Alors que l’État cherche à resserrer son 
action dans le cadre du Nouveau programme de renouvellement 
urbain (NPRU), les critères retenus pour la sélection des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville incluent de nouvelles agglomé-
rations, dont essentiellement des villes moyennes4. L’ouverture des 
quartiers et la mobilité de leurs habitants font également partie des 
objectifs prioritaires.

Les difficultés rencontrées par certaines villes moyennes ne doivent 
pas occulter que d’autres s’inscrivent dans des dynamiques posi-
tives et se trouvent au cœur de territoires très attractifs d’un point 
de vue démographique. C’est en particulier le cas des villes situées 
sur le littoral atlantique. De même la reconnaissance de leurs atouts 
patrimoniaux, culturels ou paysagers a mis en avant plusieurs villes 
moyennes dont certaines sont classées aujourd’hui au patrimoine 
mondial de l’Unesco. Pour ces villes, l’économie présentielle (voir le 
glossaire p. 96) constitue un atout indéniable et les questions d’ac-
cessibilité, de partage de l’espace public et de stationnement doivent 
être réfléchies en conséquence.

A. 2.   Des politiques de mobilité renouvelées dans un 
contexte de réforme des compétences
Les récentes réformes territoriales issues de la loi Maptam5 (2014) et 
de la loi NOTRe6 (2015) ainsi que la loi pour la croissance, l’activité 
et l’égalité des chances économiques (2015) et la loi relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte (2015) contribuent à 
renouveler l’approche de la mobilité dans tous les territoires et en 
particulier dans les villes moyennes.

2 Béhar D., Estèbe P., Les 
villes moyennes, espaces 
en voie de disparition ?,  
in Libération, 12/03/2014.

3 France Stratégie, 
Dynamique de l’emploi et 
des métiers : quelle fracture 
territoriale ?, février 2017

4 Dupuy Le Bourdellès M., 
Villes moyennes : quelle 
stratégie pour les centres ? 
L’exemple de Châtellerault, 
in Métropolitiques,  
18 janvier 2018.

5 Loi n° 2014-58 du 
27 janvier 2014 de 
modernisation de l’action 
publique territoriale et 
d’affirmation  
des métropoles.

6 Loi n° 2015-991 du 7 août 
2015 portant nouvelle 
organisation territoriale  
de la République.
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Les intercommunalités connaissent un élargissement de leur péri-
mètre qui va de pair avec la transformation des AOTU7 en Autorités 
organisatrices de la mobilité (AOM). Celles-ci voient leur champ d’ac-
tion étendu aux domaines de l’auto-partage, du covoiturage, des 
modes actifs et de la logistique urbaine. Certaines sont appelées à 
intégrer des services de transport de voyageurs interurbains gérés 
jusque-là par les départements. La mise en place des nouvelles 
grandes régions conduit de plus à revisiter les « armatures urbaines » 
héritées des années 70, dans la perspective, entre autres, de renforcer 
l’intermodalité à l’échelle régionale.

Les élections municipales de mars 2014 ont entraîné un renouvel-
lement significatif des exécutifs tant au niveau communal qu’inter-
communal. La presse s’est alors fait l’écho d’une « redéfinition voire 
d’une remise en question des choix opérés en matière de mobilité »8 

dans un certain nombre d’agglomérations de taille moyenne. Cela a 
conduit le GART (Groupement des autorités responsables de trans-
port) à publier une étude faisant le point sur l’ampleur de ce mouve-
ment et rappelant « la nécessaire inscription de la mobilité durable 
dans les politiques à long terme des autorités organisatrices de la 
mobilité »9. Cependant, le renforcement des contraintes financières 
affectant les collectivités les invite à revoir les politiques de transport 
mises en place, comme l’indique le rapport réalisé en partenariat 
entre l’association Villes de France et RATP Dev, en 201510.

Enfin, l’urgence climatique reste d’actualité et les villes moyennes, 
comme les autres territoires, sont invitées à s’engager dans la tran-
sition énergétique. C’est dans cette perspective que l’État a inscrit 
dans sa feuille de route de la transition écologique, l’adaptation du 
dispositif des plans de déplacements urbains (PDU) aux aggloméra-
tions de moins de 100 000 habitants. Il s’agit à la fois de simplifier un 
processus conçu pour les grandes agglomérations et d’identifier les 
thématiques prioritaires à prendre en compte11.

B Données

B. 1.  Les enquêtes ménages-déplacements standard 
Cerema
Les enquêtes ménages-déplacements sont un outil de connais-
sance fondamental des déplacements de la population d’un terri-
toire. Élaborée à la fin des années 70, la méthode dite « standard » 
garantit la comparabilité des données dans le temps et dans l’espace. 
Elle a évolué depuis pour intégrer les préoccupations spécifiques des 
villes moyennes et des grandes couronnes périurbaines. L’Enquête 
ménages-déplacements (EMD) réalisée en face-à-face au domicile 
des ménages se décline en EDVM (Enquête déplacements villes 
moyennes) au téléphone ou en EDGT (Enquête déplacements grand 
territoire) en mixte face-à-face et téléphone.

Les enquêtes ménages-déplacements « standard Cerema » sont réali-
sées de façon partenariale par les collectivités, le plus souvent sous 
l’égide d’une AOM. Leur financement est assuré par les collectivités 
locales (structure intercommunale, Région, Département), en parte-
nariat avec l’État et peut éventuellement inclure d’autres partenaires.

La méthode repose sur le recueil précis de l’ensemble des déplace-
ments d’un échantillon de résidents correctement dispersés dans 
l’aire d’étude. Tous les déplacements sont relevés, quels que soient la 
distance parcourue ou le mode de transport utilisé. La collecte a lieu du 
mardi au samedi sur les déplacements de la veille, hors jours fériés et 
vacances scolaires, sur une durée suffisante pour caractériser précisé-
ment la mobilité d’un jour moyen de semaine (du lundi au vendredi).

Ces renseignements, complétés par des caractéristiques sur les 
ménages et les personnes, constituent une précieuse ressource pour 
l’analyse territoriale.

Aujourd’hui, un tiers du territoire est couvert par une enquête « stan-
dard Cerema » : cela représente 43 % des communes et 74 % de la 
population (voir la carte page ci-après).

7 Autorités Organisatrices  
des Transports Urbains

8 GART, Mobilité et villes 
moyennes – État des lieux et 
perspectives, Les études du 
GART, septembre 2015, 86 p.

9 Ibid.

10 Villes de France, RATP Dev, 
Des transports publics 
amenés à évoluer – 
Tendances économiques 
et nouvelles pratiques de 
mobilité, juin 2015, 28 p.

11 Cerema, Planifier les 
déplacements dans une 
ville moyenne, à paraître 
en 2019

Contexte et approche méthodologique
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En 2018, les enquêtes ménages-déplacements évoluent pour devenir 
les EMC²  : les Enquêtes mobilités certifiées Cerema. Pour répondre 
aux besoins spécifiques des collectivités, l’architecture du dispositif 
devient modulable, avec un cœur optimisé et des options théma-
tiques (mobilité du week-end, zoom sur des populations, des terri-
toires ou des pratiques spécifiques, etc.). Ce cœur commun main-
tient la comparabilité dans le temps et dans l’espace, qui fait toute la 
richesse de ces données.

B. 2.  Premières analyses

 ▸ Partout dans les villes moyennes, l’usage de la voiture 
prédomine

Dans les villes moyennes, plus de deux déplacements sur trois sont 
effectués en tant que conducteur ou passager d’une voiture.

Au fur et à mesure que l’on se rapproche du centre, l’usage de la 
voiture diminue pour laisser la place à la marche et aux transports 
collectifs dans les grandes agglomérations. Mais, dans les villes 
moyennes, les résidents des villes-centres utilisent tout de même la 
voiture pour près de 6 déplacements sur 10.

Les spécificités des villes moyennes tiennent ainsi principalement à un 
usage plus important de la voiture, y compris dans les villes-centres.

Feuille2
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59 %

71 %

75 %
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68 %
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30 %

20 %
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23 %
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21 %
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5 %

10 %

7 %

5 %

7 %

3 %

2 %

1 %

2 %

2 %

1 %

1 %

1 %

Répartition modale des déplacements

Voiture Marche

Transports collectifs Vélo 

Deux-roues motorisé (2RM), autre mode

Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements – 
Champ : population résidente de 11 ans et plus
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 ▸  Les ménages sont plus motorisés

Dans les villes moyennes, on dénombre 80 voitures pour 100 adultes, 
contre 74 seulement dans les grandes agglomérations. Ces chiffres 
sont détaillés pour chaque ville moyenne en annexe, p. 40.

Les couronnes périurbaines des villes moyennes et des grandes 
agglomérations se ressemblent dans la mesure où la multimotorisa-
tion est la norme : 59 % des ménages ont plus de deux véhicules à 
leur disposition.

C’est à l’échelle des pôles urbains que se jouent les différences entre 
villes moyennes et grandes agglomérations. Dans les villes-centres 
comme dans les banlieues, la part de ménages multimotorisés est 
largement supérieure dans les villes moyennes (+10 points).

Pour autant, il reste dans tous les territoires une part incompressible 
de ménages non motorisés, variant de 6 % dans le périurbain à 18 % 
dans les villes-centres. Même si cette part est plus faible que dans 

les grandes agglomérations, les alternatives au tout voiture y sont 
aussi moins développées. Comment alors faciliter la mobilité de ces 
ménages dans les villes moyennes ?

 ▸ La structure des ménages est globalement identiqueFeuille2
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39 %

41 %
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Répartition des ménages par taille

1 personne 2 personnes 3 personnes et plus

Les différences de motorisation pourraient s’expliquer si les ménages 
étaient plus grands dans les villes moyennes, mais ça n’est pas le cas. 
La taille moyenne des ménages est globalement identique (autour de 
2,2 personnes par ménage), avec quelques variations territoriales12.

Seule différence notable : la part des couples et des familles dans les 
villes-centres des villes moyennes (2 personnes ou plus), de 8 points 
supérieure à celle des  grandes agglomérations. (58 % contre 50 %).

L’accueil de ces ménages nombreux pose de vraies questions aux 
villes moyennes, relatives au logement, à l’emploi, aux services, aux 
loisirs (espaces verts, etc.) et à l’offre de transport proposée.
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Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements – 
Champ : population résidente de 11 ans et plus

Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements – 
Champ : ménages résidents

12 Voir le détail en annexe 
p. 41.
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 ▸ Les mobilités se ressemblent

La mobilité, qui synthétise l’organisation des ménages pour la réali-
sation de leurs activités quotidiennes (travail, études, achats, loisirs, 
accompagnement, retour au domicile, etc.) varie peu entre villes 
moyennes et grandes agglomérations (un peu moins de 4 dépla-
cements par jour pour les personnes de 11 ans et plus). Ces chiffres 
sont détaillés pour chaque territoire en annexe, p. 42.

Dans les villes-centres, malgré une taille moyenne des ménages plus 
faible qu’ailleurs, les déplacements peuvent se multiplier dans la 
proximité, ce qui tend à augmenter – légèrement – la mobilité des rési-
dents. Dans les banlieues et les couronnes, les plus grandes distances 
parcourues au quotidien incitent les ménages à optimiser un peu plus 
leurs déplacements, d’où une mobilité sensiblement plus faible.

Semblables dans leur organisation au quotidien, villes moyennes 
et grandes agglomérations diffèrent toutefois dans leur rapport à la 
voiture (usage et possession). Pour autant, l’ampleur de la dépen-
dance à la voiture varie selon les territoires, que ce soit au sein des 
villes moyennes, entre les trois espaces qui constituent les aires 
urbaines (villes-centres, banlieues et couronnes périurbaines) ou 
entre villes moyennes.

La partie méthodologique qui suit détaille la manière dont le zonage 
a été effectué et une typologie de territoires constituée, pour mieux 
rendre compte des spécificités des villes moyennes, dans toute leur 
complexité.

C Méthode

C. 1.  36 territoires pour prendre le pouls de la mobilité 
dans les villes moyennes
Ce travail a été mené à partir d’une base dite « unifiée » regrou-
pant l’ensemble des enquêtes ménages-déplacements «  standard 
Cerema » réalisées entre 2009 et 2014.

Au sein de cette base, 36 villes moyennes ont été retenues selon les 
critères suivants.

    • Les villes moyennes étant caractérisées par un certain degré de 
polarisation de leurs alentours, seules les unités urbaines principales 
(ou pôles d’aires urbaines) ont été prises en compte.

    • En lien avec la population des agglomérations ayant réalisé une 
EDVM, les unités urbaines sélectionnées ont une population supé-
rieure à 25 000 habitants (Dinan, enquêtée en 2010) et inférieure à 
130 000 habitants (Thionville, enquêtée en 2012).

Afin de les comparer avec de grandes agglomérations, 8 unités 
urbaines immédiatement supérieures en taille ont été considérées : 
Amiens, Angers, Bayonne, Caen, Clermont-Ferrand, Nancy, Saint-
Étienne et Valenciennes. Leur population est comprise entre 150 000 
et 375 000 habitants.
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Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements – 
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Pour des questions d’homogénéité, tous les calculs sont réalisés sur 
la population âgée de 11 ans et plus.

Territoires retenus pour l’analyse  
(villes moyennes et grandes agglomérations)

Définitions utilisées (Insee)

    • Unité urbaine : on appelle unité urbaine une commune ou 
un ensemble de communes présentant une zone de bâti continu 
(pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) 
qui compte au moins 2 000 habitants.

    • Aire urbaine : une aire urbaine ou « grande aire urbaine » 
est un ensemble de communes, d’un seul tenant et sans en-
clave, constitué par un pôle urbain (unité urbaine) de plus de 
10 000 emplois, et par des communes rurales ou unités urbaines 
(couronne périurbaine) dont au moins 40  % de la population 
résidente ayant un emploi travaille dans le pôle ou dans des 
communes attirées par celui-ci.

    • Pôle urbain : le pôle urbain est une unité urbaine offrant au 
moins 10 000 emplois et qui n’est pas située dans la couronne 
d’un autre pôle urbain.

    • Indice de concentration de l’emploi : l’indice de concen-
tration de l’emploi est égal au nombre d’emplois dans la zone 
pour 100 actifs ayant un emploi et résidant dans la zone. C’est un 
indicateur d’autonomie vis-à-vis de l’emploi et de la propension 
pour une partie des actifs résidents à sortir de la zone pour aller 
travailler, ce qui peut impliquer de longs déplacements.

Légende

Population des unités  
urbaines (Insee, 2012)

Population des ressorts 
territoriaux13 (année de 
l’enquête)

13 Les pôles urbains de 
Dives-sur-Mer, Lunel et 
Tournon-sur-Rhône ne sont 
pas couverts par un ressort 
territorial. Le Creusot et 
Montceau-les-Mines sont 
regroupés dans le même. 
Romans-sur-Isère est couvert 
par celui de Valence, Saint-
Amand-les-Eaux par celui de 
Valenciennes.

Contexte et approche méthodologique
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C. 2.  Une typologie basée sur l’emploi et la présence de 
communes touristiques

Les 36 villes moyennes retenues pour l’analyse ont été réparties en 4 

classes, constituées à dire d’experts en fonction de la place présumée 

de l’agglomération dans l’armature urbaine régionale.

Les chefs-lieux de départements ont été isolés, car historique-

ment, les villes-préfectures se sont progressivement constituées en 

capitales administratives concentrant démarches administratives, 

services et emplois publics. Cela concerne 11 villes moyennes.

Pour les autres territoires, l’indice de concentration de l’emploi (voir 

la définition dans l’encadré) a été calculé à l’échelle de l’aire urbaine 

(voir le détail en annexe, p. 42). En retenant arbitrairement le seuil de 

95 emplois pour 100 habitants actifs occupés, on distingue les agglo-
mérations sous influence métropolitaine (indice de concentration 

de l’emploi inférieur à 95/100) des agglomérations pour lesquelles 

ce rapport est plus équilibré. Cela correspond à 8 villes moyennes.

Devant la diversité des profils de territoires retenus comme étant à 

priori plus autonomes vis-à-vis de l’emploi, leur caractère touristique 

ou non a été utilisé pour les différencier.

    • Les aires urbaines dont au moins une commune est classée 

comme « commune touristique » ou « station classée » forment les 

agglomérations touristiques (8 villes moyennes)14 .

   • Les agglomérations sans commune de ce type – et par ailleurs 

avec un caractère industriel marqué pour certaines d’entre elles – 

forment les autres polarités économiques (9 villes moyennes).

Cette typologie est critiquable dans le sens où elle fait abstraction de 

différences de population importantes, tant pour les aires urbaines 

(voir le détail p. 44 et p. 45) que pour les ressorts territoriaux (p. 46).

Le choix a été fait de ne s’appuyer que sur des critères fonctionnels, 

sans distinguer les villes que l’on pourrait qualifier de « petites » (Dinan, 

Lisieux, etc.) et les agglomérations soumises comme les grandes à 

l’obligation de réaliser un plan de déplacements urbains (PDU)15.

Les collectivités ne s’y sont d’ailleurs pas trompées puisqu’elles 

intègrent Saint-Amand-les-Eaux au ressort territorial de Valenciennes 

et Romans-sur-Isère à celui de Valence.

Par ailleurs, comme toute typologie, celle-ci revêt nécessairement 

des réalités bien différentes.

   • Libourne, classée agglomération touristique du fait de la présence 

de Saint-Émilion dans son aire urbaine, abrite aussi de nombreux 

emplois administratifs dans le grand périurbain bordelais.

  • Chalon-sur-Saône est une véritable agglomération alors que Le 

Creusot et Montceau-les-Mines font partie de la même conurba-

tion, marquée par leur histoire industrielle et minière  : les deux 

aires urbaines sont d’ailleurs regroupées au sein de la Communauté 

urbaine du Creusot-Montceau et du même ressort territorial.

La mobilité dans les villes moyennes16/01/19
1

36 villes moyennes 
(pôles urbains compris entre 25 000 et 130 000 habitants)

11
Chefs-lieux de 
département

Indice de 
concentration 
de l’emploi  
inférieur à 
95/100

Préfecture de 
départementOui

Non

Commune 
touristique 
dans l’aire 
urbaine

8
Agglomérations 
touristiques

9 
Autres polarités 
économiques

Non

Oui Non

8
Agglomérations 
sous infuence 
métropolitaine

Oui

14 La liste des communes 
touristiques est située  
en annexe.

15 Selon l’article L1214-3 
du Code des transports, 
« l’établissement d’un plan 
de déplacements urbains 
est obligatoire dans les 
ressorts territoriaux inclus 
dans les agglomérations 
de plus de 100 000 
habitants mentionnées 
au deuxième alinéa de 
l’article L. 221-2 du Code 
de l’environnement ou 
recoupant celles-ci. »

Contexte et approche méthodologique
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C. 3.  Trois échelles pour aborder l’analyse de la mobilité 
dans les villes moyennes

La démarche adoptée est multiscalaire, car il semble vain de penser 
les agglomérations de taille intermédiaire sans leur relation avec leur 
centre ou sans les replacer dans leur environnement régional.

Ce document se décompose ainsi en trois parties :

    • dans la première, l’échelle est celle du périmètre total des 
enquêtes (comprenant la ville-centre, la banlieue et la couronne 
périurbaine). L’attention est portée sur l’autonomie de ces territoires 
et sur les déplacements d’échanges qui peuvent avoir un fort impact 
sur l’emploi du temps des « grands mobiles » qui sortent tous les 
jours du territoire pour travailler, étudier ou mener à bien d’autres 
activités ;

Typologie des villes moyennes

Zonage retenu pour l’exploitation de l’Enquête déplacements  
ville moyenne d’Angoulême (2012)

Contexte et approche méthodologique

Chefs-lieux de 
département

Agglomérations sous 
influence métropolitaine

Agglomérations 
touristiques

Autres polarités 
économiques

Métropoles polarisantes
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    • la deuxième partie se focalise sur les unités urbaines – ou « agglo-
mérations  » au sens de l’Insee – qui regroupent les villes-centres 
et les banlieues. Cette échelle, traditionnelle pour la réalisation des 
Enquêtes déplacements villes moyennes (EDVM), est celle à partir de 
laquelle la plupart des résultats étaient présentés lors du précédent 
panorama. C’est à cette échelle que sont calculés les chiffres-clefs 
classiques (mobilité par motif, répartition modale, répartition horaire, 
etc.) et comparés à ceux des grandes agglomérations. Cette échelle 
se confond habituellement avec le périmètre dans lequel la collecti-
vité a structuré une politique de transport, à travers la mise en place 
de ressorts territoriaux, même si l’on constate depuis peu un élargis-
sement des réseaux de transport collectif au-delà des banlieues, vers 
les couronnes des aires urbaines. Cette deuxième partie présentera 
ainsi des focus sur l’usage des transports collectifs urbains ; 

    • la dernière partie est consacrée aux villes-centres, dans lesquelles 
peuvent se cristalliser les difficultés du tissu commercial. Pour étudier 
ce qui peut sembler une spécificité des villes moyennes16, les dépla-
cements de la population des villes moyennes sont décryptés selon 
leur rapport avec le centre. Résidents et pendulaires de la ville-centre 
ont nécessairement une pratique différente de la ville de ceux qui 
y viennent en simples visiteurs, ce qui implique peut-être des poli-
tiques ciblées. Enfin, une analyse à cette échelle, qui est celle de 
la proximité, montre qu’il reste des marges de manœuvre dans les 
villes moyennes, où les courtes distances sont souvent parcourues en 
voiture. Cela interroge les politiques publiques sans pour autant que 
le « cocktail de mobilité » désirable ne soit forcément le même que 
dans les grandes agglomérations : celui-ci reste sans doute encore à 
inventer dans chaque type de ville moyenne, ainsi que le soulignait 
le GART dans son étude en 201517.

La méthode utilisée pour définir ces trois échelles pour chaque terri-
toire est décrite en annexe, p. 35 et un atlas situé p. 51 reprend, ville 
par ville, les découpages réalisés.

16 Prudhomme C.,  
Le déclin commercial des 
centres-villes s’aggrave, 
in Le Monde Économie, 
20/10/2016.

17 GART, Mobilité et villes 
moyennes – État des lieux 
et perspectives, Les études 
du GART, septembre 2015, 
86 p.

Contexte et approche méthodologique
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2 L’échelle de l’aire urbaine :  
une relation étroite avec l’environnement régional

A Plus que les grandes agglomérations, les 
villes moyennes fonctionnent en réseau

Un jour moyen de semaine, 16 % des déplacements des résidents 
des villes moyennes sont en lien avec l’extérieur de l’aire urbaine 
(déplacements d’échanges et déplacements externes18).

Ce lien au reste du territoire varie selon les villes moyennes :

    • avec près de 9 déplacements sur 10 réalisés en interne, les chefs-
lieux de département ont des caractéristiques similaires aux grandes 
agglomérations ;

    • à l’inverse, dans les agglomérations sous influence métropoli-
taine, plus d’un déplacement sur 4 est en lien avec l’extérieur de 
l’aire urbaine.

Il y a un véritable enjeu à se saisir de la question de l’organisa-
tion des déplacements d’échanges19. Ils concernent en effet dans les 
villes moyennes 14 % de la population de 11 ans et plus et plus d’un 
quart (26  %) de la population des agglomérations sous influence 
métropolitaine20.

D’autant plus que d’autres travaux, basés sur les données Insee 
domicile-travail et domicile-études montrent que ces flux entre aires 
urbaines, loin d’être à sens unique, sont relativement équilibrés21.
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Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements – 
Champ : déplacements de la population résidente de 11 ans et plus

18 – déplacements internes : 
l’origine ET la destination 
sont situées à l’intérieur du 
périmètre défini comme 
le plus proche de l’aire 
urbaine ; 
– déplacements d’échanges 
(sortant ou entrant) : 
l’origine OU la destination 
sont à l’intérieur de 
l’aire urbaine. Ce sont les 
déplacements entrant ou 
sortant ; 
– déplacements externes : 
l’origine ET la destination 
sont situées à l’extérieur du 
périmètre.

19 Conti Benoît, La structure 
des mobilités domicile-
travail au départ des villes 
moyennes : réflexions sur 
leur durabilité, in Recherche 
Transports Sécurité, 2015, 
p. 35-45.

20 La part de la population 
sortant du périmètre est 
détaillée en annexe, p. 47.

21 Villes de France, Keolis, La 
mobilité au service des 
territoires, novembre 2017, 
16 p.
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B Le travail n’explique pas toutes les sorties 
de l’aire urbaine

Ces déplacements sortants ne sont pas uniquement motivés par le 
travail ou par les études : plus d’un tiers des activités réalisées hors 
de l’aire urbaine relèvent de loisirs, d’achats ou encore de démarches.

Dans les villes moyennes, l’essor du télétravail, du e-commerce, de 
la dématérialisation des démarches peut contribuer à faire baisser en 
volume ces déplacements potentiellement coûteux en temps et en 
énergie.
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Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements – Champ : 
déplacements de la population de 11 ans et plus (dont l’origine est située dans l’aire 
urbaine de résidence et la destination à l’extérieur)
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C Au quotidien, des distances plus longues 
parcourues pour un temps équivalent 
consacré aux déplacements

Les habitants des villes moyennes parcourent chaque jour en 
moyenne une distance plus importante en un temps équivalent aux 
résidents des grandes agglomérations (autour de 1h10).

Ce sont les résidents des autres polarités économiques qui parcourent 
le plus de distance, un jour moyen de semaine (34 km). Ils réalisent 
pourtant bien plus de déplacements internes aux aires urbaines 
que les habitants des agglomérations sous influence métropolitaine 
(84 % contre 73 %, cf. p. 15).

Faut-il y voir une plus grande facilité de circulation, une absence de 
congestion ou de difficultés de stationnement  ? À vol d’oiseau, la 
vitesse moyenne des déplacements quotidiens dans les autres pola-
rités économiques est de 28 km/h, significativement plus haute que 
pour les autres types de villes moyennes (entre 24 et 25 km/h) ou 
les grandes agglomérations (21 km/h).

Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements –  
Champ : population résidente de 11 ans et plus
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D Une personne sur six passe plus de deux 
heures par jour dans les transports

Derrière la moyenne du temps passé chaque jour en déplacement 
se cachent des réalités bien particulières : dans les villes moyennes 
comme dans les grandes agglomérations, un habitant sur 6 passe 
plus de 2 heures par jour dans les transports22. Ce sont des « grands 
mobiles »23.

Dans les agglomérations sous influence métropolitaine, une personne 
sur 5 est concernée.

Dans ces territoires, les difficultés individuelles peuvent interroger la 
collectivité  : quelle est la pénibilité des temps de parcours et d’at-
tente ? Quels services proposer – en gare, notamment24 – pour faire 
gagner du temps à ceux qui n’en ont pas ? Au-delà, c’est toute la 
question de l’aménagement des temps et des lieux multiples de 
travail qui est posée.
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Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements –  
Champ : population résidente de 11 ans et plus

22 Les « immobiles » quant à 
eux ne se sont pas déplacés 
la veille du jour d’enquête. 
Les « mobiles » se sont 
déplacés pendant moins 
de 2 h.

23 Ravalet E., Vincent-Geslin 
S., Kaufmann V., Leveugle J., 
Tranches de vies mobiles, 
Éd. Loco, 2014, 120 p.

24 Cerema, Développer des 
services dans les gares TER 
– Premiers enseignements 
d’expériences locales, 
collection « Expérience et 
pratiques », avril 2017.

L’échelle de l’aire urbaine : une relation étroite avec l’environnement régional
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E Intermodalité et covoiturage : un enjeu 
pour les déplacements d’échanges

Coûteux en temps et en distance pour l’individu, les déplacements 
d’échanges le sont aussi pour la collectivité.

La prédominance de l’usage de la voiture sur ces liaisons, alliée aux 
fortes distances parcourues, est responsable d’une part non négli-
geable de l’ensemble des consommations énergétiques et des émis-
sions de gaz à effet de serre des résidents25.

Les politiques de développement de l’intermodalité ciblent ces 
déplacements de moyenne distance, mais elles n’ont pas encore 
donné toute leur mesure. La part de déplacements empruntant au 
moins deux modes de transport varie de 6 % dans les aggloméra-
tions sous influence métropolitaine à 4 % dans les chefs-lieux de 
département et les autres polarités économiques.

Pour le reste, la voiture règne en maître, représentant plus de 8 
déplacements d’échanges sur 10 dans tous les types de villes 
moyennes. Il y a sans doute un potentiel de plus grand partage de 
la voiture en lien avec les axes « lourds » de transport collectif, mais 
ce potentiel reste à calibrer.

Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements –  
Champ : déplacements d’échanges de la population résidente de 11 ans et plus
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25 Aua/T, Quel impact de la 
mobilité sur les émissions de 
gaz à effet de serre ?, 2016.
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Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements – Champ : 
déplacements des actifs occupés résidant dans les pôles urbains vers leur domicile
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3 L’échelle du pôle urbain :  
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A Villes moyennes : à chacune son rythme Globalement, villes moyennes et grandes agglomérations s’animent 
aux mêmes rythmes : les heures de pointe du matin et du soir sont 
à peu près les mêmes. Cette similitude avait déjà été analysée dans 
le précédent panorama26.

Néanmoins, les retours des actifs à leur domicile pendant la pause 
méridienne restent plus importants dans les villes moyennes que 
dans les grandes agglomérations27, particulièrement dans les agglo-
mérations touristiques et dans les autres polarités économiques.

26 Certu, La mobilité dans 
les villes moyennes. 
Exploitation des enquêtes 
villes moyennes 2000-2010, 
Collection Connaissances, 
2011.

27 Hubert J.-P., « Mieux 
analyser la pointe 
méridienne pour apprécier 
l’évolution de la mobilité 
et comparer les situations 
locales » in Armoogum J., 
Guilloux T., Richer C. (dir.), 
Mobilité en transitions – 
Connaître, comprendre et 
représenter, Cerema, 2015, 
p. 163-169.
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Agglomérations touristiques et autres polarités économiques 
connaissent aussi une activité marquée pendant les heures creuses 
de la matinée.

Ce regain de déplacements autour de 10 h s’explique par une plus 
ou moins grande présence de retraités dont les horaires de déplace-
ments, notamment vers les commerces, diffèrent singulièrement du 
reste de la population.

Dans ces territoires pour lesquels la distinction «  heures creuses/
heures de pointe » perd de son importance, quelle permanence de 
la desserte en transport collectif  au long de la journée ? Initialement 
conçus pour les actifs et les scolaires, certains réseaux vont devoir 
s’adapter à une population de seniors de plus en plus présente et 
active.
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L’enjeu du vieillissement de la population :  
plus marqué dans les villes moyennes
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29 Le détail des chiffres est 
présenté en annexe, p. 48.

L’échelle du pôle urbain : l’importance de la structure socioéconomique des agglomérations
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La moyenne d’âge est plus élevée dans les villes moyennes que 
dans les grandes agglomérations : 41 ans contre 39 ans.

Entre types de villes moyennes, les différences sont encore plus im-
portantes : l’âge moyen, de 39 ans dans les chefs-lieux de départe-
ment, monte à 41 ans dans les agglomérations sous influence mé-
tropolitaine, 42 ans dans les autres polarités économiques pour aller 
jusqu’à 44 ans dans les agglomérations touristiques.

Ainsi, la part de seniors (65 ans et plus) passe de 17 % dans les 
chefs-lieux de département à 26 % dans les agglomérations touris-
tiques28.

Ces différences de profil se retrouvent dans la structure des mé-
nages : la taille de ceux-ci varie de 2,16 personnes par ménage en 
moyenne dans les territoires touristiques à 2,3 dans les territoires 
sous influence métropolitaine.
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Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements – 
Champ : population résidente



23

B Activités des résidents : un lien fort avec la 
structure socioéconomique

La desserte d’une agglomération implique de connaître les activités 
réalisées par ses habitants hors de leur domicile  : cela donne un 
indicateur des lieux à relier et complète la connaissance de la tempo-
ralité des déplacements.

Les deux premiers motifs de déplacements sont le travail et les 
achats, voire les loisirs.

L’analyse des différences entre types d’agglomérations montre que 
la répartition des motifs varie selon la structure sociodémographique 
de chaque ville29.

    • Dans les agglomérations sous influence métropolitaine, 18 % des 
déplacements sont réalisés pour le compte d’autrui. Cette part plus 
importante d’accompagnement est liée à une taille des ménages 
légèrement plus forte, de 2,3 personnes en moyenne.

    • Les agglomérations touristiques se distinguent par une moindre 
part de déplacements vers le travail et une part plus importante de 
déplacements pour les achats, du fait d’une population retraitée 
mieux représentée. De même, près d’une activité sur quatre concerne 
un achat dans les autres polarités économiques.

    • La répartition des motifs de déplacements dans les chefs-lieux de 
départements est très similaire à celle des grandes agglomérations, 
avec une part de jeunes adultes qui s’en rapproche (voir p. 22).

À chaque fois, cela révèle des enjeux différents.

    • Dans les agglomérations sous influence métropolitaine, quelles 
alternatives à un accompagnement individuel en voiture, notam-
ment des enfants vers l’école ?

    • Dans les agglomérations touristiques et les autres polarités écono-
miques, quelle accessibilité de l’ensemble des commerces à pied, en 
vélo ou en transports collectifs ?

    • Si la structure des déplacements par motif dans les chefs-lieux de 
département est proche des grandes agglomérations, comment s’en 
inspirer pour une répartition modale plus équilibrée ?
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déplacements (hors retour au domicile) de la population résidente de 11 ans et plus

30 Leur détail par 
agglomération est présenté 
en annexe p. 49.

L’échelle du pôle urbain : l’importance de la structure socioéconomique des agglomérations
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C Le vélo, un mode de déplacement 
pertinent dans les densités 
intermédiaires

Dans les villes moyennes, l’usage de la voiture en tant que conducteur 
reste au-dessus de la barre symbolique des 50  % (53  %), à la 
différence des grandes agglomérations (49 %). Ces 4 points d’écart se 
retrouvent dans l’usage des transports en commun (5 % contre 9 %).

Les modes actifs s’équilibrent eux aussi, avec une part plus faible de 
déplacements réalisés intégralement à pied dans les villes moyennes 
(26 % contre 28 % dans les grandes agglomérations), mais une part 
plus forte de déplacements réalisés à vélo (3 % contre 1 %).

Ce résultat surprenant est peut-être un effet de l’échantillon de terri-
toires retenus dont plusieurs atteignent une part modale vélo de 8 % 
à l’échelle de l’agglomération30 (voir le détail en annexe, p. 50) :

    • les villes alsaciennes (Haguenau, Saint-Louis) sont connues pour 
cette spécificité que l’on retrouve dans les résultats de la dernière 
Enquête nationale transports et déplacements (ENTD) en 2008 ;

    • La Rochelle voit les résultats d’une politique cyclable de très long 
terme ;

    • La Teste-de-Buch – Arcachon obtient une part modale identique 
en fournissant des vélos aux seniors.

À Cayenne, Libourne et Tournon-sur-Rhône, la part du vélo à l’échelle 
de l’agglomération est encore de 5 %.

Dans ces territoires où la densité est moindre, les réseaux de trans-
port en commun moins développés et la ville-centre encore struc-
turante, le vélo offre une alternative crédible qui gagnerait à être 
davantage exploitée.
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31 Pour les déplacements  
de la population de 11 ans 
et plus.
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D Dans les villes moyennes aussi,  
des systèmes de transport collectif 
performants

L’offre de transport collectif urbain dans les villes moyennes est 
disparate et fonction des contextes urbains.

Certains chefs-lieux de départements et – exception notable – Chalon-
sur-Saône, n’ont rien à envier à plusieurs grandes agglomérations, 
tant en termes d’offres que d’usages. Mention spéciale à Arras qui 
atteint un résultat comparable, avec une offre plus restreinte.

Même dans les agglomérations sous influence métropolitaine, à priori 
plus difficiles à desservir puisque tournées vers l’extérieur, l’usage 
est relativement proportionnel à l’offre31. Seul Longwy, avec un bon 
niveau d’offre mais un usage plutôt faible fait figure d’exception.

Les agglomérations touristiques, qui figurent parmi les plus petits 
ressorts territoriaux de l’échantillon32, proposent une offre plus 
restreinte, sans commune mesure avec les enjeux de mobilité 
qu’elles rencontrent en saison. Difficile de s’adapter à une demande 
fluctuante, très saisonnière.

Pourtant, dans les agglomérations touristiques comme dans les 
autres, une meilleure prise en compte des non-résidents, qu’ils 
soient excursionnistes, touristes ou professionnels en visite, pourrait 
permettre d’élargir la clientèle des réseaux de transport en commun.
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ménages-déplacements analysées dans le document.
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32 Les grandes agglomérations 
ont été exclues de la 
régression linéaire.

33 Voir le détail des populations 
par ressort territorial p. 46.
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E Usagers des transports collectifs :  
élargir la cible

L’usage régulier33 des transports collectifs urbains (TCU) dépend de 
la position dans le cycle de vie. Fréquent pour les scolaires (44 % 
des enfants de 11 ans et plus dans les villes moyennes), il diminue 
chez les étudiants pour atteindre son minimum chez les actifs (6 %). 
Au-delà, les retraités et les personnes au foyer ou en recherche d’em-
ploi (catégorie « autres ») sont peu à compter parmi les habitués des 
bus des villes moyennes (respectivement 10 % et 17 %).

Avant même les actifs, il y a un fort enjeu à développer l’usage des 
transports collectifs pour ces catégories de population souvent dites 
« captives ». Mais fidéliser une clientèle autre que scolaire nécessite 
sans doute d’adapter l’offre.

Certes dans les grandes agglomérations, les scolaires restent les 
plus nombreux devant les étudiants, les personnes au foyer ou en 
recherche d’emploi, les retraités et les actifs. La part de la popula-
tion captée est cependant à chaque fois plus importante. Ces chiffres 
pourraient peut-être servir d’objectifs aux réseaux qui visent à élargir 
leur clientèle à d’autres catégories de population.
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Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements –  
Champ : population résidente de 11 ans et plus

34 Au moins deux fois par 
semaine.
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F Diminuer l’usage exclusif de la voiture  
au cours de la journée : un enjeu pour  
les agglomérations de demain

Pour limiter le recours systématique à la voiture, l’enjeu est de déve-
lopper la multimodalité. À la différence de l’intermodalité, c’est la 
combinaison de plusieurs modes au cours de la journée voire de la 
semaine (et non au cours d’un même déplacement). L’idée, c’est 
d’utiliser le bon mode au bon moment, chacun sur son domaine de 
pertinence.

Près de 50 % de la population mobile34 n’utilise que la voiture pour 
se déplacer. Si marche il y a, elle n’existe que pour rejoindre son 
véhicule ou sa destination finale, une fois celui-ci garé. Pour ces 
personnes, comme pour les immobiles, la sédentarité devient alors 
un enjeu de santé publique.

À l’inverse, dans les grandes agglomérations, près de 30  % de la 
population n’utilise que les modes de transports alternatifs à la voiture 
pour accomplir son programme d’activités quotidien. Pour plus de la 
moitié, ce sont des marcheurs exclusifs. Les villes moyennes peuvent-
elles se fixer des objectifs semblables pour les années à venir ?

En tout état de cause, elles comptent plus de multimodaux, c’est-à-
dire de personnes qui combinent l’utilisation de la voiture à d’autres 
modes pour se déplacer au cours de la journée. Là encore, c’est la 
marche, qui est le plus souvent utilisée en complément de la voiture.

Selon les territoires, ce sont ensuite le vélo ou les transports collectifs 
qui sont le plus souvent associés à la voiture. Comme rappelé par le 
GART35 en 2015, le « cocktail » multimodal à inventer est propre à 
chaque territoire, mais la marche doit y tenir une place de choix.

Feuille2

Page 1

Grandes

agglomérations 

Villes moyennes

Autres polarités

économiques  

Agglomérations

touristiques  

Chefs-lieux

de départements 

Agglomérations

sous infuence

métropolitaine  

36 %

39 %

41 %

40 %

40 %

37 %

10 %

10 %

10 %

12 %

10 %

10 %

29 %

23 %

22 %

22 %

24 %

24 %

22 %

24 %

24 %

23 %

24 %

25 %

Pratiques modales au cours de la journée

Conducteurs exclusifs Monomodaux Voiture Alternatifs exclusifs

Multimodaux Autres

Population mobile

Pô
le
s 
ur
ba
in
s

Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements –  
Champ : population résidente de 11 ans et plus

35 Les immobiles, c’est-à-dire 
les personnes n’ayant 
déclaré aucun déplacement 
la veille du jour d’enquête 
ont été exclus de cette 
analyse, qui distingue : 
• les conducteurs exclusifs : 
l’ensemble de leurs 
déplacements de la journée 
est réalisé en tant que 
conducteurs de voiture ; 
• les monomodaux voiture : 
sont exclusivement 
passagers, ou 
alternativement conducteurs 
et passagers ; 
• les alternatifs exclusifs : 
utilisent exclusivement 
la marche, les transports 
collectifs et le vélo, ou les 
combinent ; 
• les multimodaux : 
combinent la marche, 
le vélo et les transports 
collectifs avec l’utilisation de 
la voiture ; 
• les autres : combinent 
l’utilisation de la voiture 
avec celle du deux-roues 
motorisé ou d’autres modes.

36 GART, Mobilité et villes 
moyennes – État des lieux et 
perspectives, Les études du 
GART, septembre 2015, 86 p.
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4 L’échelle de la ville-centre :  
un rôle essentiel pour penser la mobilité de demain

A Proportionnellement plus peuplées,  
les villes-centres sont structurantes  
au quotidien

En population comme en surface, les villes-centres ont un poids plus 
important dans les aires urbaines des villes moyennes que dans celles 
des grandes agglomérations. Elles concentrent en moyenne 42 % de 
leur population, contre 31 % dans les grandes agglomérations.

Leur attractivité est comparable puisque dans les villes moyennes 
comme dans les grandes agglomérations, 22  % de non-résidents 
(pendulaires et visiteurs36) fréquentent la ville-centre un jour moyen 
de semaine.

Ces derniers réalisent autour d’1,5 déplacements en moyenne dans 
la ville-centre quand les résidents effectuent la quasi-intégralité de 
leur mobilité quotidienne au sein de la ville-centre.

Les villes-centres des villes moyennes jouent donc de fait un rôle plus 
important dans la structuration des déplacements des habitants de 
l’ensemble du bassin de vie et constituent encore le cœur des enjeux 
de mobilité dans ces territoires.
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Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements –  
Champ : population résidente de 11 ans et plus

37 Pour cette analyse, on 
distingue : 
• les résidents de la ville-
centre ; 
• les pendulaires qui s’y 
rendent pour travailler ou 
étudier; 
• les visiteurs qui effectuent 
dans la journée au moins 
un déplacement vers la 
ville-centre, sans y habiter 
ni y travailler ou étudier; 
• le reste de la population, 
qui ne s’y déplace pas.
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B Les villes-centres concentrent des enjeux 
commerciaux

Les villes-centres, proportionnellement plus fréquentées par les habi-
tants des villes moyennes que ceux des grandes agglomérations, le 
sont notamment davantage  pour les achats. 24 % des déplacements 
qu’elles attirent ont pour destination un commerce, contre 19 % dans 
les grandes agglomérations.

Ce constat souligne la spécificité du tissu commercial des centres-
villes des villes moyennes, frappés pour certains par d’importants 
taux de vacance37 depuis quelques années. Les agglomérations 
touristiques, moins touchées par ce phénomène, sont aussi celles qui 
attirent le plus d’achats en petits commerces (17 %).

Pour autant, l’attractivité des villes moyennes pour les déplacements 
d’achats n’est pas garante du dynamisme de leur centre-ville, et ce 
pour plusieurs raisons :

    • les villes-centres ne sont pas les centres-villes38 et l’on a vu 
qu’elles concentraient plus d’usages que dans les grandes agglomé-
rations  : une partie de ce surplus de déplacements d’achats peut 
donc avoir lieu dans des zones dites « périphériques » alors même 
qu’elles sont situées administrativement dans la ville-centre (comme 
c’est le cas à La Roche-sur-Yon par exemple) ;

    • on ignore le montant des achats réalisés : c’est l’une des limites 
fortes des enquêtes ménages-déplacements pour ce genre d’analyse.

Une enquête réalisée par la Fubicy pour l’Ademe en 200339 montre 
que les liens entre mobilité pour achats et panier moyen sont 
complexes : ainsi par exemple, contrairement aux idées reçues, les 
automobilistes ne dépensent pas plus que les piétons, à l’échelle de 
la semaine. Ces derniers dépensent d’ailleurs deux fois plus, car, si 
leur panier moyen est plus faible à chaque visite, ils reviennent plus 
fréquemment dans les commerces que les automobilistes. De telles 
enquêtes gagneraient à être actualisées, à défaut d’être systémati-
sées localement.
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38 Prudhomme C., Le déclin 
commercial des centres-
villes s’aggrave, in Le Monde 
Économie, 20/10/2016.

39 Centres-villes dont la 
délimitation géographique 
est par ailleurs difficile à 
systématiser.

40 Ademe, Fubicy, « Commerces 
de centre-ville et de 
proximité et modes non 
motorisés », rapport final, 
publication n°4841, 2003.
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Pour poursuivre, les analyses du lien entre vitalité des hypercentres 

et accessibilité en voiture seraient facilitées par un système d’obser-

vation plus complet de la vacance commerciale, ainsi que le suggère 

le rapport Marcon40.

Pour autant, l’analyse des répartitions modales entre villes moyennes 

et grandes agglomérations, que ce soit à destination des grandes 

surfaces ou des petits commerces de la ville-centre illustre à quel point 

l’intégration dans le tissu urbain41 et la qualité des cheminements 

sont cruciales pour obtenir un meilleur équilibre entre les modes.

Ainsi, dans les grandes agglomérations, la part modale des modes 

alternatifs à la voiture pour l’accès aux grandes surfaces atteint 35 %.

Cette part modale pourrait servir à décliner des objectifs réalistes 

pour les grandes surfaces des villes moyennes, qui accueillent 

souvent plus de 80 % de leur clientèle en voiture.

Dans les petits et moyens commerces en revanche, moins d’un 

déplacement sur deux est effectué en voiture.

Seules les agglomérations touristiques font figure d’exception. Malgré 

un espace public traité à priori de manière plus qualitative que dans 

d’autres villes moyennes, il semblerait que ces agglomérations soient 

dimensionnées pour accueillir une population plus importante que la 

population résidente.

Ainsi, si la vitesse moyenne porte à porte des déplacements internes 

en voiture se situe autour de 12-13 km/h dans les autres types de 

villes moyennes (elle est de 10  km/h dans les grandes agglomé-

rations), elle atteint 18 km/h dans les agglomérations touristiques. 

Hors saison, il est à la fois très facile de circuler et de stationner 

dans ces territoires. Dans ces cas-là, la réversibilité d’aménagements 

saisonniers peut être une piste à explorer42.
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Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements –  
Champ : déplacements de la population résidente de 11 ans et plus à destination 
des villes-centres
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41 Marcon A., Mission 
prospective sur la 
revitalisation commerciale 
des villes petites et 
moyennes, ministère de 
la Cohésion des territoires, 
février 2018.

42 Cerema, Urbanisme 
commercial – Intégrer les 
activités commerciales 
dans le tissu urbain : enjeux 
et opportunités  collection 
L’Essentiel, juillet 2016.

43 « Transports urbains et 
tourisme – Regard sur 
les villes touristiques 
moyennes » (Cerema, 
collection Connaissances, 
2015).
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C Le stationnement : un double enjeu 
d’accès à la ville-centre et à la marche

Pour tous les types de population (résidents, pendulaires, visiteurs), 

l’accès à la ville-centre se fait majoritairement en voiture.

Dans les villes moyennes, les transports collectifs ne sont que peu 

utilisés par les pendulaires (deux fois moins que les résidents). Ce 

sont pourtant eux qui les utilisent le plus dans les grandes agglomé-

rations.

Est-ce pour les pendulaires des villes moyennes, la garantie d’une 

place de stationnement à destination qui induit ces différences 

de comportement  ? Ou une plus grande performance des liaisons 

radiales en transport collectif dans les grandes agglomérations ?

Les visiteurs, quant à eux, n’utilisent quasiment pas les transports 

collectifs pour se rendre dans la ville-centre.

Une fois dans la ville-centre, marche et voiture s’équilibrent, particu-

lièrement dans les grandes agglomérations. Dans les villes moyennes, 

la voiture reste le support de plus d’un déplacement sur deux.

Tout l’enjeu des politiques de stationnement consiste à permettre 

ce rééquilibrage des modes en diminuant le plus possible la part de 

la voiture dans les déplacements internes sans obérer la capacité de 

chacun à accéder relativement rapidement au centre-ville.

La voiture peut alors devenir un mode d’accès à la marche, mais cela 

implique une gestion ciblée des différentes catégories d’usagers.

Pendulaires et résidents ont des comportements modaux relative-

ment proches (même s’il reste des marges de manœuvre, à en juger 

par les résultats des grandes agglomérations) mais qui diffèrent 

singulièrement des pratiques des visiteurs. Ces derniers, surtout dans 

les villes moyennes, ont tendance à enchaîner leurs déplacements en 

voiture et beaucoup moins à pied. Est-ce dû à un défaut de connais-

sance de la ville, qui pourrait être compensé par une signalétique 
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piétonne appropriée ? Ou est-ce en raison de la facilité de circulation 
associée à une offre de stationnement pléthorique aux heures – prin-
cipalement creuses – auxquelles ils se déplacent ?

Les réponses à donner sont sans doute différentes d’un territoire à 
l’autre, mais une autre façon de maintenir une bonne accessibilité au 
centre-ville est de développer un réseau cyclable de qualité. Faciliter 
les liaisons entre les pôles d’activités et le reste de l’agglomération 
peut aussi permettre de révéler le potentiel cyclable déjà entrevu 
pour les villes moyennes (en ciblant les pendulaires notamment).

De fait, la distance moyenne d’accès aux villes-centres des villes 
moyennes, de 3,7 km est plus faible que dans les grandes agglomé-
rations (4,2 km). Près d’un déplacement sur deux à destination de 
celles-ci fait moins de 3 km (49 %) quand cette proportion n’est que 
de 34 % dans les grandes agglomérations.

Pourtant, dans les villes moyennes plus que dans les grandes agglo-
mérations, la voiture est utilisée pour les déplacements de proxi-
mité vers la ville-centre, y compris sur des distances parcourues infé-
rieures à 1 km. La voiture devient alors une concurrente directe de la 
marche, avec tous les problèmes de santé publique et de gestion de 
l’espace public que cela peut poser.

Source  : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements –  
Champ : déplacements de la population résidente de 11 ans et plus internes aux 
villes-centres
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Conclusion

Dans leur rythme quotidien, les villes moyennes ne diffèrent pas des 
grandes agglomérations. Ce qui change, c’est la place de la voiture 
et un rapport à leurs environs qui varie selon les types de villes 
moyennes, qu’elles soient métropolisées par des agglomérations 
plus grandes ou au contraire elles-mêmes « métropoles rurales »43. 
Les villes moyennes ne forment pas une catégorie homogène, c’est 
ce qui rend leur étude difficile44.

Néanmoins quelques traits communs peuvent être soulignés.

La desserte de ces territoires en transport collectif est complexe, 
d’autant plus que les récentes reconfigurations territoriales ont eu 
tendance à agrandir le périmètre de leurs ressorts territoriaux dans 
un contexte financier déjà fragile. Les villes moyennes gagneraient 
à reconsidérer leurs réseaux en prenant en compte l’ensemble des 
besoins de la population, aussi divers soient-ils. Ces réseaux pour-
raient alors être repensés en incluant des solutions de mobilités 
actives et partagées à côté des solutions classiques de transport 
public, sous réserve de réfléchir dans le même temps à leurs inter-
connexions.

De manière inégale selon les villes, les touristes, qu’ils soient visi-
teurs d’un jour ou d’une semaine, pour des raisons professionnelles 
ou personnelles, représentent un atout. Cela pose de manière plus 
générale la question de l’accès à moyenne et longue distances des 
villes moyennes, de leur inscription dans les réseaux régionaux, 
comme nationaux. Le développement de l’intermodalité, de chemi-
nements piétons et cyclistes aménagés et sûrs depuis et vers les 
pôles d’échanges multimodaux peut faciliter les usages touristiques 
et faire des gares des lieux possibles de densification urbaine45. Dans 

l’autre sens, ces aménagements profiteront à ces « grands mobiles » 
qui parcourent chaque jour des distances importantes pour aller 
travailler hors de leur aire urbaine de résidence.

Les villes-centres des agglomérations de taille intermédiaire struc-
turent leur bassin de vie et concentrent encore énormément d’en-
jeux, notamment en matière d’émissions de gaz à effet de serre46. 
Toute la difficulté d’une politique de mobilité à cette échelle consiste à 
intégrer les enjeux de vitalité commerciale en combinant une facilité 
d’accès (entre autres, par une politique de stationnement adaptée) 
avec des espaces publics de qualité, favorables à l’apaisement de la 
circulation et au plaisir de la déambulation. Dans la perspective du 
vieillissement de la population, cette question des espaces publics 
est d’autant plus centrale pour faciliter la mobilité piétonne.

Le vélo, dont on a vu qu’il trouvait toute sa pertinence dans ces 
densités intermédiaires47, est l’atout-maître des villes moyennes, le 
seul mode alternatif pour lequel elles semblent l’emporter sur les 
grandes agglomérations. Les villes moyennes ont tout à gagner à 
proposer un réseau cohérent à l’échelle de l’agglomération, notam-
ment pour favoriser les déplacements pendulaires.

À l’heure où le Forum vies mobiles et l’Observatoire société et consom-
mation (ObSoCo) constatent une aspiration générale au ralentisse-
ment des rythmes de vie48, les villes moyennes semblent le lieu idéal 
pour allier, dans la proximité, qualité de vie et accès à l’ensemble des 
aménités urbaines. Encore faut-il poser le bon diagnostic49 et faire 
preuve de créativité face à leurs problématiques actuelles50.

44 « De jeunes architectes du 
monde entier se penchent 
sur la “métropole rurale” », 
article du Moniteur du 4 
décembre 2015.

45 Demazière, C., Pourquoi et 
comment analyser les villes 
moyennes ? Un potentiel 
pour la recherche urbaine, 
Métropolitiques, 29 janvier 
2014.

46 Roudier E., L’aménagement 
des pôles gares dans 
les villes moyennes : un 
prisme d’analyse des 
problématiques territoriales 
et des politiques locales , in 
Regards croisés sur les villes 
moyennes – Des trajectoires 
diversifiées au sein des 
systèmes territoriaux, CGET, 
La documentation française, 
2018.

47 Certu, Réduction des gaz 
à effet de serre liés aux 
transports : viser juste , 
collection L’Essentiel, 2011.

48 SCoT Métropole Savoie,  
La relation entre urbanisme 
et déplacements in Les 
pratiques de déplacements 
des habitants sur Métropole 
Savoie et l’Avant-Pays 
Savoyard – Analyses 
complémentaires de 
l’enquête Ménages 
Déplacements Grand 
Territoire de 2007, juillet 
2010.

49 Descarrega B., Moati P., 
Modes de vie et mobilité 
– Une approche par 
les aspirations, Phase 
quantitative – Rapport de 
recherches du Forum Vies 
Mobiles, L’Obsoco, Paris, 
2016, 160 p.

50 Razemon O., Comment 
la France a tué ses villes, 
Éd. Rue de l’échiquier, 
« Diagonales », 2016, 208 p.

51 Béhar D., Bricolage 
stratégique et obligation 
d’innovation , in Dossier 
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Urbanisme, mai-juin 2011
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Toute la difficulté de ce genre d’analyses, déjà relevée dans le précé-
dent panorama, consiste à comparer des périmètres comparables. 
Or, les découpages des enquêtes ménages-déplacements, financées 
majoritairement par les collectivités, sont construits sur la base de 
périmètres administratifs. La référence commune à l’échelle natio-
nale ne peut être que celle des périmètres de l’Insee.

De plus, il est délicat, pour des raisons de significativité statistique, 
de s’affranchir du découpage  en secteurs de tirage. Ces derniers 
constituent la brique de base de l’enquête : c’est à cette échelle que 
l’échantillon de ménages est tiré aléatoirement. Ce découpage peut 
être infra-communal dans les zones denses et intercommunal dans les 
zones les moins denses pour que les poids de population s’équilibrent.

Le travail préalable à cette analyse a donc consisté à adapter le 
zonage de chaque enquête au zonage Insee correspondant :

 • ville(s)-centre(s);

 • banlieue (reste du pôle urbain) ;

 • reste du périmètre d’influence (tous les secteurs de tirage qui 
intersectent la couronne périurbaine).

Lorsque le périmètre de l’enquête allait au-delà des aires urbaines 
des villes étudiées, les secteurs de tirage situés complètement à 

l’extérieur de celles-ci ont été exclus des analyses. Ainsi, la zone 
de Montchanin, qui abrite pourtant la gare TGV du Creusot – Mont-
ceau-les-Mines – Montchanin, mais n’est incluse ni dans l’une ni dans 
l’autre des aires urbaines du Creusot et de Montceau-les-Mines – car 
multipolarisée par les deux (sans compter l’aire urbaine de Chalon-
sur-Saône, très proche) – n’a pas été prise en compte dans les calculs 
(voir la carte p. 72).

Pour le reste, les secteurs de tirage intercommunaux situés à cheval 
sur deux zones Insee (banlieue et couronne périurbaine principale-
ment) ont été attribués à l’une ou à l’autre des deux zones en fonc-
tion du poids de population maximum compris à l’intérieur.

La carte ci-contre représente par exemple le zonage adopté pour 
l’enquête de Laval et l’atlas situé plus loin dans les annexes détaille 
l’ensemble des zonages correspondant à chaque périmètre.

Le document apparente l’aire urbaine au périmètre d’influence 
(intersection de l’aire urbaine et du périmètre d’enquête), mais 
cela n’est qu’une approximation. Le graphique ci-dessous détaille, 
en superficie, les différences pour chaque enquête entre les deux 
périmètres. Celles-ci seraient moins flagrantes concernant la popu-
lation, les couronnes périurbaines étant les moins densément 
peuplées.
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On note que les périmètres d’influence des agglomérations de Vichy, 
Le Creusot, Albi, Arras, Saint-Brieuc, Beauvais, Chalon-sur-Saône, 

Angoulême et Angers sont moins étendus que leurs aires urbaines 
respectives.
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Annexe 2 - Liste des communes touristiques

Aire urbaine (Insee, 2010) Commune touristique (ou station classée) appartenant à l’aire urbaine

Bâle (SUI) – Saint-Louis 
(partie française)

Ferrette

Dinan Dinan

Dives-sur-Mer
Blonville-sur-Mer, Cabourg, Deauville, Houlgate, Touques, Trouville-sur-Mer, 
Villers-sur-Mer, Villerville

Fréjus Fréjus, Puget-sur-Argens, Saint-Raphaël

La Teste-de-Buch – Arcachon Arcachon, Gujan-Mestras, Le Teich, La Teste-de-Buch

Les Sables-d’Olonne Château-d’Olonne, Olonne-sur-Mer, Les Sables-d’Olonne

Libourne Saint-Émilion, Saint-Sulpice-de-Faleyrens

Lisieux Lisieux

Menton – Monaco 
(partie française)

Beausoleil, Cap-d’Ail, Menton, Roquebrune-Cap-Martin

Sète Frontignan, Sète

Vichy Vichy

Annexes
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Annexe 3 - Détail des chiffres présentés
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Motorisation des ménages 
Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements – Champ : population majeure résidente
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Taille moyenne des ménages  
Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements – Champ : population majeure résidente
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Mobilité 
Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements – Champ : population résidente de 11 ans et plus
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Indice de concentration de l’emploi 
Source : Insee, 2012
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Population des aires urbaines 
Source : Insee 2012
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Population des périmètres analysés 
Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements – Champ : population résidente
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Population des ressorts territoriaux 
Source : enquête annuelle sur les transports collectifs urbains (Cerema, DGITM, GART, UTP)
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Part de la population sortant du périmètre 
Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements – Champ : population résidente âgée de 11 ans et plus
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Répartition par âge de la population des aires urbaines 
Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements – Champ : population résidente
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Répartition par motifs 
Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements – Champ : population résidente âgée de 11 ans et plusFeuille2
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Répartition modale 
Source : base unifiée 2009-2014 des enquêtes ménages-déplacements – Champ : population résidente de 11 ans et plusFeuille2

Page 1

Béziers

Chalon-sur-Saône

Haguenau

Manosque

Tournon-sur-Rhône

Roanne

Romans-sur-Isère

Montceau-les-Mines

Le Creusot

Vichy

La Teste-de-Buch – Arcachon

Lisieux

Libourne

Fréjus

Dinan

Dives-sur-Mer

Les Sables-d'Olonne

La Rochelle

Arras

Cayenne

Beauvais

Valence

Saint-Brieuc

Albi

Laval

La Roche-sur-Yon

Angoulême

Quimper

Menton

Sète

Thionville

Salon-de-Provence

Saint-Louis

Longwy

Lunel

Saint-Amand-les-Eaux

A
ut
re
s 
po
la
rit
és

éc
on
om
iq
ue
s 

A
gg
lo
m
ér
at
io
ns

to
ur
is
tiq
ue
s 

Ch
ef
s-
lie
ux

de
 d
ép
ar
te
m
en
ts

A
gg
lo
m
ér
at
io
ns

so
us
 in
fu
en
ce

m
ét
ro
po
lit
ai
ne
 

61%

65%

65%

71%

75%

72%

74%

72%

70%

74%

68%

74%

71%

68%

61%

62%

70%

70%

63%

66%

63%

74%

74%

59%

71%

69%

61%

73%

67%

70%

72%

69%

68%

42%

57%

68%

1%

2%

6%

2%

2%

1%

2%

0%

2%

2%

1%

0%

2%

8%

1%

3%

4%

1%

1%

1%

8%

2%

2%

1%

2%

1%

1%

3%

0%

5%

1%

2%

2%

30%

26%

19%

20%

19%

20%

19%

21%

24%

18%

21%

20%

24%

27%

28%

23%

23%

22%

22%

24%

29%

17%

18%

27%

20%

22%

30%

18%

25%

22%

19%

24%

18%

39%

31%

26%

5%

6%

3%

3%

3%

4%

4%

4%

2%

1%

6%

3%

3%

4%

6%

3%

2%

3%

6%

6%

6%

6%

5%

5%

5%

4%

7%

5%

6%

4%

4%

5%

6%

8%

5%

4%

Répartition modale de la population de 11 ans et plus

Voiture Vélo Marche TC 2RM, autre mode

A
ir
es
 u
rb
ai
ne
s



51Annexes

Annexe 4 - Atlas des villes moyennes
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Le périmètre de transports urbains d’Albi a servi de 
périmètre à l’enquête réalisée par téléphone en 
2011. Bien que sa surface soit beaucoup plus réduite 
que celle de l’aire urbaine, il en concentre 80 % de 
la population.

L’aire urbaine d’Albi ne comporte aucune commune 
classée touristique.
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Le périmètre de l’EDGT réalisée en 2010 couvre 
presque totalement l’aire urbaine.Le zonage retenu 
pour l’analyse correspond sensiblement aux zonages 
de l’Insee.

Le périmètre intègre des secteurs de densités contras-
tées : forte dans l’unité urbaine et très faible dans le 
reste de l’aire urbaine.

L’aire urbaine d’Amiens ne comporte aucune 
commune classée touristique.
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L’EDGT d’Angers a été réalisée en face-à-face sur le 
périmètre de transports urbains de 2012 et par télé-
phone sur le reste de la zone d’influence.

Le zonage retenu pour l’analyse correspond aux 
zonages de l’Insee sur la ville-centre et le pôle urbain 
uniquement.

Comme dans les autres grandes agglomérations, il 
existe un fort contraste de densité entre la ville centre 
et son unité urbaine avec le reste de l’aire urbaine.

Angers est une commune classée touristique.
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Angoulême a été enquêtée par téléphone sur l’en-
semble de son unité urbaine et une partie seulement 
de l’aire urbaine.

Le zonage retenu pour l’analyse correspond donc au 
zonage de l’Insee uniquement sur les parties ville-
centre et pôle urbain.

Le zonage retenu ne comprend aucune commune 
classée touristique.
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L’enquête 2014 a été réalisée par téléphone sur le 
périmètre des transports urbains d’Arras.

Comme dans les grandes agglomérations précé-
dentes, le zonage retenu pour l’analyse correspond 
sensiblement au zonage Insee aux échelles de la 
ville-centre et du pôle urbain.

Mais si le périmètre d’enquête est plus petit que 
celui de l’aire urbaine, il inclut néanmoins 80 % de 
la population.

Le zonage retenu ne comprend aucune commune 
classée touristique.
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L’enquête de Bayonne a été réalisée en face-à-face 
sur les zones les plus denses et au téléphone sur le 
reste de l’aire urbaine.

Le périmètre est frontalier de l’Espagne au sud et est 
également marqué par une urbanisation et des axes 
de transports concentrés sur le littoral atlantique.

Le zonage retenu ne comprend aucune commune 
classée touristique.
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Le périmètre des transports urbains de Beauvais a été 
enquêté par téléphone en 2010.

L’organisation des secteurs de tirage sur ce périmètre 
ainsi que le fait que la ville-centre de Beauvais pèse 
pour 93 % de la population du pôle urbain impliquent 
une sectorisation sans zone de banlieue.

Le zonage retenu ne comprend aucune commune 
classée touristique.
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L’aire urbaine de Béziers a été enquêtée par télé-
phone en 2014.

La sectorisation du zonage retenu pour l’analyse 
s’étend au-delà des zonages de l’Insee avec des 
secteurs de ville-centre couvrant la presque totalité 
du pôle urbain et des secteurs de banlieue s’étendant 
largement sur l’aire urbaine.

Le zonage retenu ne comprend aucune commune 
classée touristique.
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L’agglomération de Caen a été enquêtée sur la tota-
lité de son aire urbaine et au-delà, en face-à-face et 
par téléphone en 2011.

La sectorisation retenue pour l’analyse correspond 
sensiblement à celle de l’Insee.

L’aire urbaine de Caen comprend 9 communes touris-
tiques : la ville-centre Caen ainsi que des communes 
côtières  : Bernières-sur-Mer, Courseulles-sur-Mer, 
Langrune-sur-Mer, Lion-sur-Mer, Luc-sur-Mer, Merville- 
Franceville-Plage, Ouistreham et Saint-Aubin-sur-Mer.
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L’aire urbaine de Cayenne est la plus étendue de 
toutes les agglomérations étudiées mais également 
la moins dense.

Le périmètre de l’enquête réalisée en face-à-face 
en 2010 s’étend sur les zones les plus densément 
peuplées incluant l’unité urbaine de Cayenne et, au 
nord, la commune de Macouria.

Le zonage retenu pour l’analyse ne couvre pas toute 
la superficie de l’aire urbaine mais compte la majorité 
de sa population.

Les secteurs de ville-centre et de banlieue corres-
pondent à la sectorisation de l’Insee.

Il n’y a pas de commune classée comme touristique 
sur ce territoire.Ro
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Le territoire de l’enquête réalisée en 2014 par télé-
phone couvre le périmètre de transports urbains de 
l’agglomération de Chalon Val de Bourgogne et le 
territoire de la Communauté de communes Sud Côte 
Chalonnaise (Buxy).

Ce périmètre intègre la grande majorité de la popula-
tion de l’aire urbaine définie par l’Insee.

Le zonage retenu ne comprend aucune commune 
classée touristique.
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L’aire urbaine de Clermont-Ferrand a été enquêtée 
en face-à-face et par téléphone en 2012, en même 
temps que l’aire urbaine de Vichy, située au nord.

Les secteurs de banlieue retenus pour l’analyse 
s’étendent au-delà du pôle urbain défini par l’Insee 
et couvrent notamment le périmètre de transports 
urbains de Riom (PTU non représenté sur la carte).

L’aire urbaine de Clermont-Ferrand comprend 4 
communes touristiques : Chamalières, Châtel-Guyon, 
Pontgibaud et Royat.
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Le périmètre enquêté autour de Dinan est le plus 
petit périmètre couvert par une EDVM à ce jour.

L’aire et l’unité urbaines sont presque confondues 
et très resserrées autour de la commune de Dinan, 
commune classée touristique.

La sectorisation retenue pour l’analyse pèse essen-
tiellement par son pôle urbain avec plus de la moitié 
de la population du périmètre enquêté.
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L’agglomération de Dives-sur-Mer a été enquêtée par 
téléphone dans le cadre de l’EDGT de Caen, en 2011.

De densité assez faible, cette agglomération compte 
8 communes touristiques sur 32  : Blonville-sur-Mer, 
Cabourg, Deauville, Houlgate, Touques, Trou-
ville-sur-Mer, Villers-sur-Mer et Villerville.

Comme la majorité des agglomérations touristiques 
étudiées, la sectorisation retenue pour l’analyse ne 
comporte que deux types de zones, dans ce cas  : 
ville-centre et reste du périmètre d’influence.
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L’aire et l’unité urbaines de Fréjus ont été enquêtées 
par téléphone dans le cadre d’une enquête réalisée 
sur une partie du département du Var.

La sectorisation couvre totalement le pôle urbain, 
confondu avec l’aire urbaine de Fréjus. Il n’existe 
donc pas de périmètre d’influence dans le zonage 
retenu pour l’analyse.

Le périmètre est entièrement constitué de communes 
touristiques  : Fréjus, Puget-sur-Argens et Saint-Ra-
phaël.
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L’aire urbaine et l’unité urbaine de Haguenau sont 
presque confondues et ont été enquêtées en face-à-
face dans le cadre de l’enquête réalisée en 2009 sur 
le département du Bas-Rhin.

Le territoire est marqué par sa position frontalière 
avec l’Allemagne, au nord et à l’est et par la proxi-
mité de Strasbourg, sans pour autant être fortement 
polarisé.

La ville-centre pèse pour 44  % de la population 
enquêtée.

Le zonage retenu ne comprend aucune commune 
classée touristique.
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L’agglomération de La Rochelle a été enquêtée par 
téléphone en 2011 sur le périmètre de transports 
urbains, zonage qui a été retenu pour l’analyse.

Ce zonage recouvre la totalité du pôle urbain défini 
par l’Insee et seulement 20 % de la surface de l’aire 
urbaine mais en regroupe 71 % de la population.

Le périmètre enquêté ne compte aucune commune 
classée touristique.
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L’ensemble de l’aire urbaine de La Roche-sur-Yon a 
été enquêté par téléphone en 2013.

La ville-centre de La Roche-sur-Yon est également 
commune touristique.

Sa sectorisation est d’ailleurs proche de la plupart 
des agglomérations touristiques avec seulement 
deux types de zones retenues pour l’analyse  : la 
ville-centre, qui s’étend également sur le pôle urbain 
défini par l’Insee, et le reste du périmètre d’influence.
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L’agglomération de La Teste-de-Buch – Arcachon a 
été enquêtée par téléphone dans le cadre de l’EDGT 
du département de la Gironde en 2009.

Le zonage retenu est celui de l’unité urbaine, qui se 
confond avec l’aire urbaine et qui est entièrement 
constitué de communes touristiques.

Seuls deux types de zones ont été retenus pour l’ana-
lyse : la banlieue qui couvre la ville d’Arcachon et la 
bordure littorale de la Teste-de-Buch, et la ville-centre 
qui concentre la plus grande part de la population de 
La Teste-de-Buch ainsi que les communes du Teich et 
de Gujan-Mestras.
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Le périmètre enquêté par téléphone en 2012 s’étend 
au-delà de l’aire urbaine définie par l’Insee.

Sur ce périmètre, la ville-centre englobe 40 % de la 
population de l’aire urbaine et 52 % du périmètre des 
transports urbains.

Par contre, dans le zonage retenu pour l’analyse, la 
population du périmètre d’influence a plus de poids 
puisqu’elle atteint 66 % de l’ensemble du périmètre 
enquêté.

Le territoire analysé ne comprend aucune commune 
classée touristique.
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Le zonage retenu pour l’analyse est issu de l’EDVM du 
Creusot et Montceau-les-Mines réalisée en 2012 sur 
la majorité du périmètre de transports urbains.

Ce zonage s’étend sur la seule unité urbaine du 
Creusot, limitée au sud par l’aire urbaine de Mont-
ceau-les-Mines et ne comporte pas de périmètre d’in-
fluence.

Les deux agglomérations fortement liées par leur 
organisation administrative commune (agglomé-
ration et périmètre de transports urbains) ont par 
contre peu de mobilité d’échanges entre leurs deux 
pôles urbains (résultats EDVM).
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Le périmètre retenu pour l’analyse correspond au 
périmètre enquêté par téléphone en 2011, équiva-
lent au périmètre de l’aire urbaine.

Ville-centre et pôle urbain sont confondus et la 
sectorisation ne comprend que deux zones, comme 
la plupart des agglomérations touristiques, avec par 
ailleurs un périmètre d’influence très peu peuplé.

Les secteurs de ville-centre sont constitués de trois 
communes classées touristiques : Les Sables - d’Olonne, 
Château-d’Olonne et Olonne-sur-mer.
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Le périmètre retenu pour l’analyse est issu de la partie 
enquêtée par téléphone de l’EDGT de la Gironde.

L’étendue des secteurs de tirage autour de la ville-
centre a conduit à ne retenir que deux types de zones 
pour l’analyse : la ville-centre et le reste du périmètre 
d’influence qui dépasse largement les périmètres 
confondus de l’aire et de l’unité urbaine.

La population du reste du périmètre d’influence pèse 
pour 78 % du périmètre enquêté.

Cette agglomération a été classée touristique du fait 
de la présence de communes classées touristiques 
sur son territoire  : Saint-Émilion et Saint-Sulpice-de-
Faleyrens.
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L’agglomération de Lisieux a été enquêtée dans le 
cadre de l’EDGT de Caen en 2011.

La répartition de la population dans les différents 
secteurs de tirage a conduit à ne retenir que deux 
types de zones : la ville-centre, constituée par Lisieux 
et le reste du périmètre d’influence s’étendant 
au-delà de l’aire urbaine.

Le périmètre retenu pour l’analyse s’étend jusqu’aux 
limites est et sud du périmètre de l’EDGT et jusqu’aux 
limites des aires urbaines de Caen (à l’ouest) et de 
Dives-sur-mer (au nord).

Le périmètre de transports urbains ne s’étend que sur 
la ville-centre, qui est par ailleurs classée commune 
touristique.
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La situation frontalière de Longwy place cette agglo-
mération sous l’influence de Luxembourg, à l’est et 
explique également un zonage Insee de l’aire urbaine 
décentré vers l’ouest par rapport à la ville-centre et 
l’urbanisation visible de chaque côté de la frontière.

Le périmètre retenu pour l’analyse s’étend ainsi vers 
l’ouest sur la majorité de l’aire urbaine et les secteurs 
retenus pour l’analyse recouvrent les différents 
zonages de l’Insee.

Le périmètre de transport urbain couvre indifférem-
ment ces trois types de zone.

Le périmètre ne comprend aucune commune classée 
touristique.
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L’agglomération de Lunel a été enquêtée lors de 
l’EDGT réalisée sur le département de l’Hérault en 
2014.

L’aire urbaine est confondue avec l’unité urbaine et 
le zonage retenu pour l’analyse, bien que différencié 
entre trois types de zones, est resserré au sein du 
pôle urbain.

Ce périmètre, placé sous l’influence de l’agglomé-
ration de Montpellier au sud-ouest, ne comprend 
aucune commune classée touristique et ne dispose 
d’aucun périmètre de transports urbains.
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L’agglomération de Manosque a été enquêtée lors de 
l’EDGT réalisée sur les Bouches-du-Rhône en 2009.

Le zonage retenu pour l’analyse est différencié entre 
trois types de zones couvrant l’essentiel de l’aire 
urbaine.Mais le périmètre de transports urbains ne 
couvre que la ville-centre.

L’agglomération ne compte aucune commune classée 
touristique.
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L’aire urbaine de Menton a été enquêtée dans le 
cadre de l’EDGT des Alpes Maritimes réalisée en 2009.

Menton est une agglomération frontalière (l’Italie 
constitue sa frontière est) mais surtout située dans 
l’aire d’influence de Nice dont l’aire urbaine s’étend 
sur sa partie sud-est.

Le périmètre retenu comprend l’ensemble de l’aire 
urbaine mais la distribution des secteurs de tirage n’a 
permis de distinguer que deux types de zones pour 
l’analyse : la ville-centre, sur la commune de Menton, 
et la banlieue sur le reste de l’aire urbaine.

Par ailleurs, le périmètre retenu comprend quatre 
communes touristiques : Beausoleil, Cap-d’Ail, Menton 
et Roquebrune-Cap-Martin.
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Le zonage retenu pour l’analyse est issu de l’EDVM du 
Creusot et Montceau-les-Mines réalisée en 2012 sur 
la majorité du périmètre de transports urbains.

Ce zonage comprend la grande majorité de la popu-
lation de l’aire urbaine et du pôle urbain définis par 
l’Insee et est scindé en trois types de secteurs pour 
l’analyse, organisés autour de la ville-centre de Mont-
ceau-les-Mines.

Les deux agglomérations du Creusot et de Mont-
ceau-les-Mines fortement liées par leur organisation 
administrative commune (agglomération, périmètre 
de transports urbains) ont par contre peu de mobilité 
d’échanges entre leurs deux pôles urbains (résultats 
EDVM).
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Le périmètre retenu pour l’analyse intègre l’ensemble 
de l’EDGT de Nancy, réalisée en 2013. Il est scindé en 
trois types de secteurs recouvrant l’organisation des 
périmètres définis par l’Insee.

Le périmètre de transport urbain ne recouvre que 
le quart du pôle urbain, mais pèse pour 90 % de sa 
population.

De même, le périmètre analysé ne se superpose pas 
exactement à l’aire urbaine mais compte une popu-
lation équivalente.

Aucun des périmètres ne comprend de commune 
classée touristique.
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L’aire urbaine de Quimper a été enquêtée par télé-
phone en 2013.

Le périmètre analysé s’étend au-delà de l’aire urbaine 
mais sur des secteurs peu peuplés.

Celle-ci est scindée pour l’analyse entre secteurs 
de ville-centre, équivalents au zonage de l’Insee, 
secteurs de banlieue s’étendant légèrement au-delà 
du pôle urbain et le reste du périmètre d’influence.

Le périmètre analysé ne comprend aucune commune 
classée touristique.
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L’enquête de 2012 a été réalisée sur un périmètre 
plus large que la première enquête réalisée sur ce 
territoire en 2000 et s’étend au-delà de l’aire urbaine 
définie par l’Insee.

On retrouve dans les secteurs de banlieue et de ville-
centre utilisés pour l’analyse la population du pôle 
urbain. Par contre, ce périmètre dépasse la popula-
tion du périmètre des transports urbains de 17 %.
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Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage constituent les 
villes-centres de l’aire urbaine de Romans, enquêtée 
en face-à-face et par téléphone dans le cadre de 
l’EDGT de Valence en 2014.

Bien que les deux agglomérations de Romans et de 
Valence soient fortement liées dans leur organisa-
tion administrative (agglomération et périmètre de 
transports urbains), elles ont chacune une grande 
autonomie en matière de déplacements quotidiens 
(résultats EDVM).

Le périmètre retenu ne comporte aucune commune 
classée touristique.
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L’agglomération de Saint-Amand-les-Eaux a été 
enquêtée en face-à-face dans le cadre de l’enquête 
réalisée sur le périmètre de transports urbains de 
Valenciennes en 2011.

La proximité immédiate de l’agglomération de Valen-
ciennes en fait une agglomération sous influence 
métropolitaine.

L’aire urbaine et le pôle urbain sont confondus et les 
secteurs de type ville-centre, banlieue et reste du 
périmètre d’influence sont concentrés dans le pôle 
urbain, autour de la ville-centre.

L’aire urbaine de Saint-Amand ne comporte aucune 
commune touristique.
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Seul le périmètre de transports urbains a été enquêté 
par téléphone en 2011.

Ce périmètre recouvre le pôle urbain et s’étend 
au-delà sur une partie de l’aire urbaine, sur un secteur 
comprenant près d’un quart de population en plus par 
rapport au pôle urbain.

Le périmètre rassemble la préfecture des Côtes 
d’Armor ainsi que deux communes touristiques : Binic 
et Étables-sur-mer.
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L’aire urbaine de Saint-Étienne est en grande partie 
couverte par une enquête réalisée exclusivement en 
face-à-face en 2010.

La population du PTU équivaut à la population des 
secteurs classés pour l’analyse en ville-centre et 
banlieue.

L’agglomération compte deux communes touris-
tiques : Saint-Galmier et Montrond-les-Bains, situées 
dans la partie nord de l’aire urbaine, en dehors du 
pôle urbain.
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La position frontalière de Saint-Louis place l’agglomé-
ration dans l’aire d’influence de Bâle, côté suisse.

Le périmètre enquêté au téléphone couvre l’en-
semble de l’aire urbaine de Saint-Louis.

Le périmètre de transport urbain couvre le pôle urbain 
mais les secteurs de tirage retenus pour l’analyse en 
ville-centre et en banlieue en représentent les deux 
tiers environ.

Le zonage retenu ne comprend aucune commune 
touristique.
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L’aire urbaine de Salon-de-Provence est confondue 
avec l’unité urbaine. Ce périmètre a été enquêté par 
téléphone dans le cadre de l’EDGT des Bouches-du-
Rhône en 2009.

Si le zonage a permis de correspondre au plus près 
à l’unité urbaine définie par l’Insee, le périmètre de 
transports urbains s’étend, lui, au-delà et compte une 
population plus de deux fois plus nombreuse.

Par ailleurs, aucun périmètre d’influence n’est défini 
pour l’agglomération de Salon-de-Provence.

Le périmètre utilisé pour l’analyse ne compte aucune 
commune classée touristique.

Ro
ut

e 
12

0,
 R

ou
te

50
0,

 B
D

 C
ar

to
 e

t 
BD

 T
op

o 
IG

N
 ©

 -
 R

éa
lis

é 
pa

r 
le

 C
er

em
a 

 C
en

tr
e-

Es
t/

D
M

O
B,

 s
ep

te
m

br
e 

20
16

Annexes



90

L’aire urbaine de Sète a été enquêtée au téléphone 
dans le cadre de l’EDGT de Montpellier en 2014.

La proximité immédiate de l’agglomération de Mont-
pellier en fait une agglomération sous influence 
métropolitaine.

Aucun périmètre d’influence n’a été défini pour l’ana-
lyse et si le périmètre de transports urbains n’est 
pas totalement couvert par le périmètre enquêté, la 
population de ce périmètre et celle de l’unité urbaine 
sont équivalentes.

Le périmètre enquêté comporte deux communes 
classées touristiques : les villes-centres de Sète et de 
Frontignan.
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Sa situation à la frontière luxembourgeoise et à 
proximité de Metz la place sous une double influence 
métropolitaine.

Le périmètre enquêté par téléphone en 2012 s’étend 
sur l’aire et l’unité urbaines mais ne couvre que 75 % 
du périmètre de transports urbains en population 
(pour la moitié de la surface).

Il n’y a pas de commune classée touristique sur ce 
périmètre.
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L’aire urbaine de Tournon-sur-Rhône est réduite et 
peu dense.

Tout son territoire a été enquêté par téléphone lors 
de l’EDGT de Valence (2014).

Il n’y a pas de commune classée touristique sur ce 
périmètre.

Ro
ut

e 
12

0,
 R

ou
te

50
0,

 B
D

 C
ar

to
 e

t 
BD

 T
op

o 
IG

N
 ©

 -
 R

éa
lis

é 
pa

r 
le

 C
er

em
a 

 C
en

tr
e-

Es
t/

D
M

O
B,

 s
ep

te
m

br
e 

20
16

Annexes



93

L’aire urbaine de Valence est encadrée par les aires 
urbaines de Tournon-sur-Rhône et de Romans-sur-
Isère, enquêtées par la même EDGT, en face-à-face 
et au téléphone.

Le périmètre de l’unité urbaine relativement dense 
a été enquêté en face-à-face quand le reste de l’aire 
urbaine a été enquêté au téléphone.

Le périmètre retenu pour l’analyse correspond à l’aire 
urbaine de Valence et s’étend vers le sud en  péri-
mètre d’influence.

Il n’y a pas de commune touristique sur ce périmètre.
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Le périmètre d’enquête de Valenciennes correspon-
dait principalement au périmètre des transports 
urbains, étendu à l’aire urbaine de Saint-Amand-les-
Eaux.

La collecte des données a été réalisée en face-à-face 
sur l’ensemble du périmètre.

Seuls les secteurs recouvrant l’aire urbaine de Valen-
ciennes ont été intégrés à l’analyse.

Il n’y a pas de commune classée touristique sur ce 
périmètre.
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La partie de l’aire urbaine couverte par le périmètre 
de transports urbains de Vichy a été enquêtée au télé-
phone dans le cadre de l’EDGT de Clermont-Ferrand 
en 2012.

Ces secteurs ont été classés pour l’analyse en ville-
centre et banlieue, l’analyse ne comporte donc pas 
de périmètre d’influence pour cette agglomération.

La commune de Vichy est seule commune touristique 
de l’aire urbaine.
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Annexe 5 - Glossaire

Activité  : motif à destination d’un déplacement, à l’exception du 
domicile.

Aire urbaine  : ensemble de communes, d’un seul tenant et sans 
enclave, constitué par un pôle urbain et par des communes rurales 
ou unités urbaines (couronne) dont au moins 40 % de la population 
résidente travaille dans le pôle ou dans les communes attirées par 
celui-ci.

Budget temps (de déplacement) : temps moyen par jour et par 
personne passé à se déplacer. Il est mesuré sur la base des temps de 
déplacement, incluant le temps de marche d’accès aux modes.

Couronne périurbaine  : recouvre l’ensemble des communes de 
l’aire urbaine à l’exclusion de son pôle urbain.

Déplacement  : action pour une personne de se rendre d’un lieu 
(origine) à un autre lieu (destination) pour réaliser une activité, 
en utilisant un ou plusieurs modes de transport. Les déplacements 
recensés sont effectués par les habitants du périmètre de l’enquête, 
y compris lorsqu’ils sortent et qu’ils rentrent.

Déplacement secondaire  : déplacement réalisé entre deux lieux 
d’activité hors domicile, un déplacement travail-achat par exemple.

Grands mobiles  : personnes ayant un budget-temps de déplace-
ment de 2 heures et plus en moyenne par jour. Les « mobiles » sont 
quant à eux les personnes qui ont au moins un déplacement par jour 
mais un budget temps de déplacement inférieur à 2 h.

Économie présentielle  : les activités présentielles sont les acti-
vités mises en œuvre localement pour la production de biens et de 
services visant la satisfaction des besoins de personnes présentes 
dans la zone, qu’elles soient résidentes ou touristes.

Indice de concentration de l’emploi  : nombre d’emplois offerts 
dans l’aire urbaine pour 100 habitants actifs occupés.

Immobiles  : personnes n’ayant pas effectué de déplacement la 
veille du jour d’enquête.

Intermodalité : un déplacement est dit « intermodal » dès lors qu’il 
est réalisé en utilisant plusieurs modes de transport mécanisés.

Mobilité : nombre de déplacements effectués par une personne au 
cours d’un jour de semaine (du lundi au vendredi).

Mobilité interne : mobilité interne au périmètre d’enquête.

Mode principal : un déplacement peut être effectué avec plusieurs 
modes de transport. Pour un tel déplacement, on ne retient qu’un 
seul mode, celui situé le plus haut dans la hiérarchie entre les modes. 
La hiérarchie est la même pour toute la base unifiée et privilégie les 
transports collectifs :

 1. Transports collectifs

 2. Autres (taxi, avion, …)

 3. Voiture particulière (conducteur)

 4. Voiture particulière (passager)

 5. Deux-roues motorisés (2RM)

 6. Vélo

 7. Autres (trottinette, …)

 8. Marche

Parts modales  : elles correspondent à la répartition des déplace-
ments selon le mode principal du déplacement.
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Pôle urbain : unité urbaine offrant au moins 5 000 emplois et n’ap-
partenant pas à la couronne périurbaine d’un autre pôle.

Unité urbaine : ensemble d’une ou plusieurs communes présentant 
une continuité du tissu bâti (pas de coupures de plus de 200 mètres 
entre deux constructions) et comptant au moins 2 000 habitants. La 
moitié au moins de la population de chaque commune doit se trouver 
dans cette zone bâtie. Les unités urbaines sont définies par l’Insee à 
l’occasion de chaque recensement. Si la zone bâtie se situe sur une 
seule commune, on parle de « ville isolée », sinon, d’ « aggloméra-
tion multicommunale ».

Vitesse moyenne  : calculée comme le ratio du temps total de 
déplacement incluant le temps de marche d’accès au(x) mode(s), 
sur la distance parcourue.

Voiture à disposition : les enquêtes ménages-déplacements inter-
rogent les ménages sur le nombre de voitures (véhicules de tourisme) 
qu’ils possèdent ou qui sont mis à leur disposition (par l’employeur 
par exemple).

Glossaire
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Mobility in medium-sized towns

An analysis on three different scales

Medium-sized towns are a meeting place for social issues, focussed around the role of the car and the commercial life of their centres. 
To accompany thinking on the subject, this publication reviews the mobility of their residents on three scales, from urban areas to 
central towns. The results of household-travel surveys in 36 areas are analysed in order to provide answers to several questions. What is 
specific about this type of mobility, when compared to that of large urban areas? Do these areas form a homogeneous category? What 
room is there to develop walking, cycling, public transport and car-pooling? The comparisons made and the issues identified will help 
to sketch out some areas of work that technicians can then use to fine-tune local diagnoses.
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Movilidad en las ciudades medias

Tres escalas territoriales de análisis

Las ciudades medias concentran retos de sociedad, cristalizados alrededor del lugar del coche y de la vitalidad comercial de sus centros 
de la ciudad. Para acompañar esta reflexión, esta obra hace un balance sobre la movilidad de sus residentes a tres escalas, del área 
urbana al centro de la ciudad. Se analizan los resultados de encuesta familias-desplazamientos de 36 territorios para responder a varias 
preguntas. ¿En qué esta movilidad es específica respecto a la de las grandes aglomeraciones? ¿Forman estos territorios una categoría 
homogénea? ¿Dónde están los márgenes de progreso de la marcha, de la bicicleta, de los transportes públicos o de la práctica de 
coche compartido? Las comparaciones efectuadas y los retos identificados tienen la vocación de esbozar pistas de trabajo de las que los 
técnicos luego se podrán apropiar para precisar diagnósticos locales.
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